
 

1 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Appel à candidatures  
Financement de mobilité à l'Université Paris 1 Panthéon-Sorbonne 

(France) dans le cadre du Programme Erasmus + « Mobilité Internationale 
des Crédits » au titre de l’année universitaire 2019-2020  
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          Dans le cadre du programme Erasmus+ financé par la Commission Européenne, l’Université de 
Tunis El Manar lance un appel à candidatures à ses doctorants et à ses enseignants de la Faculté de 
Droit et des Sciences Politiques de Tunis pour des bourses de mobilité vers l’Université Paris 1 

(France) - https://www.pantheonsorbonne.fr/international/etudiants-de-pantheon-sorbonne/mobilite-

internationale-credits/ - au titre de l’année universitaire 2019-2020. 
 

      Le programme Erasmus+ permet aux étudiants, tout en restant inscrits dans leurs établissements 
d’origine d’effectuer une mobilité dans un autre établissement à l’étranger pour acquérir de 
nouvelles compétences. Cette mobilité est validée et reconnue par l’établissement d’origine. Pour 
plus d’informations sur les mobilités Erasmus+ visitez le site: https://info.erasmusplus.fr/ 
 

Cet appel à candidatures est ouvert selon les modalités suivantes : 
 

Pour la mobilité des Doctorants   
 
Bourses de mobilité à pourvoir :  
 

Niveau Spécialité Durée Année / Semestre  Nombre  

Doctorat Sciences Politiques ou Droit Public 

 
 

05 mois 
 
 

2019/2020 – 2ème semestre 
02 

 

 
Critères d’éligibilité : 
 

- Doctorant Inscrit à la Faculté de Droit et des Sciences Politiques de Tunis - Université de Tunis 
El Manar,   
 

Critères de sélection : 
 

- Qualité scientifique et académique de la candidature ;    
- Motivation du candidat ;  

 

Composition du dossier : 
 

- Demande de candidature au nom du Président de l’Université ;  
- C.V. en format Europass;  
- Lettre de motivation ;  
- Copie du passeport valide au moins une année ; 
- Relevés de notes des années d’études en licence et en mastère ; 
- Copies des diplômes (Licence et Mastère) ; 
- Projet de mobilité proposé,   
- Attestation d'inscription au titre de l'année universitaire 2019/2020, 
- Certificat B2 en langue française ;  

 
Calendrier de l’appel à candidatures : 

 

- Ouverture de l’appel le 16 septembre  2019; 
- Date limite de soumission du dossier le 04 octobre 2019 ;   
- Sélection par une commission à l’Université de Tunis El Manar à partir du 07 octobre 2019. 

 

https://www.pantheonsorbonne.fr/international/etudiants-de-pantheon-sorbonne/mobilite-internationale-credits/
https://www.pantheonsorbonne.fr/international/etudiants-de-pantheon-sorbonne/mobilite-internationale-credits/
https://info.erasmusplus.fr/
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Dépôt de candidatures : 
 

La candidature doit être déposée au bureau d’ordre de l’Université de Tunis El Manar.  
 

Pour la mobilité des Enseignants 

 
Bourses de mobilité à pourvoir :  
 

Profil 
Durée de la 

mobilité 
Période Motif de la mobilité Nombre 

Enseignant en Sciences 
Politiques ou Droit Public 

05 jours + deux 
jours de voyage 

2019/2020 – 2ème 
semestre 

Enseignement au moins 
08 heures  01 

 
Critères d’éligibilité : 
 

- Enseignant à la Faculté de Droit et des Sciences Politiques de Tunis - Université de Tunis El 
Manar ;  

- Programme de mobilité proposé ;   
 
Composition du dossier : 

 

- Demande de candidature au nom du Président de l’Université ;  
- C.V. en format Europass ;  
- Copie du passeport valide au moins une année; 
- Programme de mobilité proposé,  

 
Calendrier de l’appel à candidatures : 

 

- Ouverture de l’appel le 16 septembre 2019; 
- Date limite de soumission du dossier le 04 octobre 2019 ;   
- Sélection par une commission à l’Université de Tunis El Manar à partir du 07 octobre 2019. 

 

Les résultats : 
 
Suite à l’évaluation des dossiers et aux entretiens avec les candidats présélectionnés par la 
commission, les résultats seront publiés sur le site web de l’Université de Tunis El Manar 
(www.utm.rnu.tn). 
 
N.B :  
 

- Pour être éligible, une candidature doit être déposée dans les délais et accompagnée d’un dossier 
complet, 
 

- Pour les mobilités d’enseignement, la période de mobilité devra comporter au minimum 8 heures 
d’enseignement par semaine. Au-delà d’une semaine, le nombre d’heures minimum d’enseignement 
par jour supplémentaire devra être calculé ainsi : 8 heures divisées par 5, multiplié par le nombre de 
jours supplémentaires. 
 

- Les dossiers de candidatures seront traités sur la base de la qualité scientifique du dossier, 
 

Pour toute information supplémentaire, veuillez contacter par email : 

- M. Khalifa Harbaoui : Khalifa.harbaoui@utm.tn  

http://www.utm.rnu.tn/
mailto:Khalifa.harbaoui@utm.tn

